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PREFECTURE DE L’ALLIER 

 

 

 

 

 
 

 

Dans le Code Rural : 

 

Art. L. 226-1 :  

Constituent une mission de service public qui relève de la compétence de l’Etat la collecte, la 

transformation et l’élimination des cadavres d’animaux ou lots de cadavres d’animaux 

d’élevage de plus de 40 kilogrammes morts en exploitation agricole, ainsi que des autres 

catégories de cadavres d’animaux et de matières animales dont la liste est fixée par décret, 

pour lesquelles l’intervention de l’Etat est nécessaire dans l’intérêt général. (…) 

Les propriétaires ou détenteurs des cadavres d’animaux et des matières animales visés au 

premier alinéa doivent les mettre à la disposition de la personne chargée de l’exécution du 

service public de l’équarrissage. 

(…) 

 

Art. L. 226-2 : (…) 

Constituent une activité d’équarrissage la collecte, la transformation et l’élimination des 

cadavres ainsi que des autres sous-produits animaux dont la destruction est rendue 

obligatoire (…). 

 

Art. L. 226-3 : (…) 

Il est interdit de jeter en quelque lieu que ce soit les sous-produits animaux. 

Les propriétaires ou détenteurs de tous cadavres d’animaux doivent confier ces derniers à un 

établissement agréé en vue de leur élimination par incinération ou co-incinération. 

Les propriétaires ou détenteurs de matières animales doivent confier ces dernières à un 

établissement agréé en vue de leur élimination ou de leur utilisation. 

(…) 

 

 

 

 

Devenir des cadavres d’animaux  

et des sous-produits 
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Art. L. 226-4 : (…) 

Par dérogation à l’article L. 226-2, dans les zones de pâturage estival en montagne et en cas 

de force majeure, ou en cas de nécessité d’ordre sanitaire, constatées par l’autorité 

administrative, il est procédé à l’élimination des cadavres d’animaux par incinération ou par 

enfouissement . L’élimination sur place des cadavres mentionnés à l’article L. 226-1 relève du 

service public de l’équarrissage.  

Il peut également être procédé à l’enfouissement des cadavres d’animaux familiers et de 

sous-produits de gibiers sauvages. 

(…) 

 

Dans le Code de l’Environnement : 

 

Art. L. 424-9 : 

Le grand gibier tué accidentellement et en tout temps à la suite d’une collision avec un 

véhicule automobile peut être transporté sous réserve que le conducteur en ait 

préalablement prévenu les services de la gendarmerie nationale ou de la police nationale. 

Toute cession de ce gibier est interdite. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 


